
LES BONNES PRATIQUES en matière d’éclairage

Dans tout type de zone
•Prévoir des lampes portatives en nombre suffisant ; 

•Les bornes devront éclairer au minimum chaque croisement ou changement de direction ainsi que les issues
de secours ; 

•Le balisage solaire est toléré à la condition que la puissance soit d’au moins 60 lumens et d’une autonomie
de 8 heures.

En zone à risques
•Prévoir un éclairage de sécurité non permanent, alimenté par une source autonome, pour éclairer les voies

de circulation, les issues, les obstacles et dégagements ; 

•Pour les terrains de moins de 250 emplacements, s’il n’y a pas de source autonome, le gestionnaire de camping
doit prévoir des lampes portatives en nombre suffisant ; 

•Pour les terrains de plus de 250 emplacements, le groupe électrogène de l’éclairage de secours peut être à 
démarrage automatique ou manuel. Dans ce dernier cas, un délai de 5 minutes maximum est acceptable.

•Il est possible d’effectuer le balisage grâce à l’usage de bornes solaires qui devront être d’une puissance 
minimum de 60 lumens. Chaque borne devra être séparée de 30 mètres et une borne supplémentaire devra
être installée à chaque changement de direction. Elles devront être positionnées à 1 mètre au moins de la
bande de roulement et devront pouvoir fonctionner toute une nuit ; 

•Les aires de regroupement éclairées par des dispositifs solaires devront avoir une puissance de 200 lumens
et une autonomie de 8 heures. 
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3.Le dispositif d’alerte et de mise en sécurité

61 - Article R. 125-14 du code de l’Environnement.
62 - Annexe II de l’arrêté du 11 janvier 1993 reprise par l’arrêté du 6 juillet 2010 fixant les normes et la procédure de classement des terrains de camping.

3.1.2. Eclairage et signalétique

• Eclairage 
L’éclairage du camping contribue à la sécurité sur le terrain. En effet, assurer aux occupants du terrain
une visibilité des lieux de jour comme de nuit permet de minimiser les risques d’accidents. C’est au niveau
local que le type d’éclairage minimal et standard relevant d’exigences de sécurité est précisé.

• Signalétique 
Les informations relatives aux risques, à l’organisation du terrain de camping ainsi qu’aux consignes à
suivre en cas d’alerte ou de menace imminente doivent être portées à la connaissance des occupants du
terrain de camping dès leur arrivée sur le terrain. Pour ce faire, adopter une signalétique simple et précise,
basée si possible sur des pictogrammes pour être comprise quelle que soit la langue, est conseillé. 
Les modalités d’affichage61 sont de la compétence du maire ; il peut imposer, lorsque la nature du risque
ou la répartition de la population l’exige, l’affichage d’informations complémentaires à l’intérieur des 
terrains de camping.

3.1.3. Premiers secours
Dans l’éventualité d’un accident sur le terrain de camping, il est important pour le gestionnaire de pouvoir
apporter les premiers secours dans l’attente des unités spécialisées (pompiers, SAMU…). Chaque terrain
doit ainsi être pourvu d’une trousse de premier secours62. Les premiers secours couvrent un large panel de
risques. De la blessure d’un enfant, à un malaise ou une jambe cassée, il est important que le gestionnaire
puisse intervenir rapidement pour répondre efficacement aux besoins ponctuels d’assistance de ses clients.
L’obligation de posséder une trousse de premiers secours est une mesure de bon sens. 




